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J’ai l’honneur de vous faire tenir le texte d’une déclaration Publibe Par le 
Ministère fédéral des affairea étrangeres de la République socialiste 
tchécoslovaque au sujet de l’agression des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe 
1 ibyenne (vc ir annexe) . 

Je vous serais oblLgé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
déclaration comne document qff Lciel de 1’Assemblhe générale, au titre du point 69 
de la liste pr6liminaire, et du Conseil de sécurité. 
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ANNEXE 

Déclaration publiée par le Minist&re fédéral des affaires étrangères 
de la Tchécoslovaquie au sujet de l’agression des Etats-Unis d’Amérique 

contre la Jamahir iya arabe libyenne 

AUX petites heures du 15 avril 1986, les Etats-Unis d’Amérique Ont commis un 
nouvel acte d’agression contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste. L’attaque de l’aviation militaire des Etats-Unis visait principalement 
les villes libyennes de Tripoli et Bengazi. Les raids ont fait de nombreux morts 
parmi la population civile. 

Le Gouvernement des Etats-Unis a commis cet acte prémédité de terrorisme 
d’Etat malgré les protestations de la majorité de l’opinion publique mondiale et 
malgré l’avis de plusieurs hommes politiques réalistes de l’Europe de l’ouest. 
Cette attaque armée contre un Etat souverain va à l’encontre des normes 
fondamentales du droit international. C’est une expression de mépris pour la 
Charte des Nations Unies. Elle constitue une nouvelle 6tape dangereuse dans 
l’aggravation de la situation, à la fois dans la r&gion de la Méditerranée et en ce 
qui concerne la sécurité dans les autres régions du monde. C’est une manifeStatiOn 
de la politique militariste de l’actuel Gouvernement des Etats-Unis, qui applique 
la politique officielle de nouveau globalisme. 

A l’heure oit l’union soviétique formule d’ambitieuses propositions de paix, il 
eut tout à fait cmdamnable que le Gouvernement des Etats-Unis déclenche un Conflit 
militaire. 

Le Peuple et le Gouvernement tchécoslovaques, unis au peuple libyen par des 
liens anciens traditionnels d’amiti6 sincbre, qui trouvent l’expression dans le 
Trait6 d’amita et de coopétat ion entre les deux pays, rejettent aveo la plus 
grande vigueur et condamnent Qnetgiquement les raids adriens barbares des 
ttate-Unis contre des villes libyennes, La Tch&coslovaquie expr ime son appui 
rkolu et ind&ectible au peuple libyen dans sa lutte pour defendre et d6VelOPPet 
woore son ~&md6nce et sea r4alisations r~voluttonnaires. Le peuple et le 
Gouvernement tohkoslovaques exhortent une fois encore le muvernement des 
Etats-Unis a comprendre et a peser raisonnablement les cons&quences dangereuses que 
la Poursuite d’une politique aueei inconeid6r6e pourrait avofr et à s’abstenir de 
tout nOuVe1 acte de pression flagrante et de chantage à l’encontre de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et sazialiete. 
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